
 

Villeurbanne, le 17 juin 2008 

 
Compétences élargies au 1er janvier 2009 

 pour l’Université Lyon 1 
 
 
Le Conseil d’Administration de l’Université Claude Bernard Lyon 1, 
réuni le 17 juin 2008, demande à bénéficier des compétences 
élargies au 1er janvier 2009.  
 
La réussite du passage aux compétences élargies implique un 
accompagnement du Ministère sur le calcul des emplois, le 
montant de la masse salariale, le renforcement du potentiel de 
l’Université Claude Bernard Lyon 1 et la requalification des 
emplois. 
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